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suffisamment importante pour qu’elle vaille la peine d’être examinée de près par 
les Banques suisses et qu’elle ne soit pas écartée de prime abord, au risque que le 
commerce suisse en Roumanie se trouve distancé par d’autres et que lorsque nos 
commerçants et industriels voudront importer des marchandises en Roumanie 
après le rétablissement d’une situation normale, ils ne trouvent la porte close. -  Il 
est certain que ceux qui auront consenti à courir quelques risques pendant la 
période difficile que traverse la Roumanie y seront mieux accueillis plus tard que 
ceux qui seront restés sur la réserve. Je vous serais reconnaissant de soumettre 
cette question à l’examen de nos principaux centres industriels et commerciaux. 
Elle présente un certain caractère d’urgence en raison des lenteurs inhérentes à ce 
genre de négociations. Les Italiens se démènent beaucoup dans cet ordre d’idées, 
ils ont déjà envoyé beaucoup de bateaux à Constanza et à Galatz sans trop se 
préoccuper des restrictions apportées au commerce d’importation et ils ont plus 
ou moins fini par s’arranger; au lieu de se charger eux-mêmes de se procurer les 
permis d’importation dont je vous ai déjà entretenu et qui entraînent beaucoup de 
lenteurs et de formalités compliquées, ils se sont abouchés, une fois arrivés avec 
leurs cargaisons dans les ports, avec des grossistes roumains qui eux disposent de 
tous les permis d’importation imaginables.

Les autres pays travaillent également beaucoup à l’aide de nombreuses mis
sions plus ou moins officielles et je constate un grand va-et-vient de voyageurs de 
commerce par l’Orient-Express. Quant aux Suisses, après en avoir vu plusieurs 
dans le courant du mois de mars il me semble que le mouvement s’est beaucoup 
ralenti; est-ce qu’ils ont été un peu découragés de ce qu’ils ont vu sur place, qu’ils 
se sont laissés effrayer par la situation politique qui leur a paru instable et qui leur 
a peut-être été dépeinte sous un jour plus noir qu’elle n’est en réalité, je l’ignore? -  
Tout en conseillant la prudence comme je l’ai déjà fait, il me semble cependant 
qu’il ne faut pas non plus s’abstenir complètement de faire des affaires avec la 
Roumanie au risque, je le répète, d’arriver trop tard. Il me semble de toute impor
tance que la question des avances à consentir à la Roumanie soit examinée de 
très près par les milieux compétents en raison des débouchés intéressants que la 
Suisse pourrait trouver actuellement en Roumanie.
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Le Ministre de Suisse à Vienne, Ch.D.Bourcart, 
au Chef du Département politique, F. Calonder

Copie
L  Vienne, 25 avril 1919

Le Commissaire du peuple pour les affaires extérieures à Budapest a demandé 
verbalement et officieusement à notre Consul Général si la Légation hongroise à 
Berne pourrait se charger de la protection des intérêts russes en Suisse. Le com-
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missaire du peuple ne veut en effet pas poser la question officiellement afin d’évi
ter le désagrément de recevoir une réponse négative officielle.

Vous m’obligeriez en me faisant connaître ce que vous pensez de la suggestion 
du Commissaire des soviets hongrois.1

1. Cf. n° 390.
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Le Directeur de la Banque Nationale, R. de Haller, 
au Chef du Département de l’Economie publique, E. Schulthess

Copie
L Paris, 25 avril 1919

J ’ai l’honneur de vous présenter un court rapport de la situation actuelle qui est 
franchement mauvaise.

Nous avons eu hier une réunion avec les Alliés dans laquelle nous avons fait la 
proposition suivante:

«Les délégués financiers des pays neutres sont disposés à conseiller à leurs 
nationaux d’accepter une prorogation jusqu’au 15 août 1919 de leurs échéances 
échues jusqu’à cette date, étant entendu que les Alliés donneront l’assurance que 
le commerce de l’Allemagne avec les neutres redeviendra libre à partir de la signa
ture du traité préliminaire de paix et que les créanciers des pays neutres pourront 
s’entendre avec l’Allemagne pour prélever sur le m ontant des exportations de l’Al
lemagne dans leurs pays respectifs un certain pourcentage à appliquer à l’am or
tissement de leurs créances ou pour trouver tout autre arrangement satisfaisant.

Entre-temps les intérêts courus devront être réglés.»
Cette proposition a été refusée dans une forme fort peu parlementaire par le 

délégué anglais. Le président, M. Dewis (Américain) a déclaré que les Alliés ne 
pouvaient faire aucune déclaration concernant les conditions qui régleraient le 
commerce extérieur de l’Allemagne. Sur ma demande que les Allemands soient 
autorisés à vendre leurs actifs chez les neutres et à employer le produit du paye
ment de leurs engagements, il a été répondu que le produit ne pouvait être 
employé exclusivement qu’au payement des intérêts dus et à l’achat de vivres, 
mais en aucun cas au payement de dettes etc.

Les créances d’ordre strictement privées, c. à. d. qui n’ont pas fait l’objet d’une 
garantie spéciale de la Reichsbank vis-à-vis du débiteur, sont laissées en dehors, 
mais si pour leur règlement une exportation de capitaux est nécessaire, l’autorisa
tion ne sera pas donnée par les Alliés.

J ’ai relevé que cette situation est intenable pour un pays limitrophe comme la 
Suisse, où la question financière est intérieurement liée avec la vie économique 
entre les deux pays. Que cette situation tuerait le crédit de l’Allemagne chez nous
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